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CONCOURS EXTERNE POUR LE RECRUTEMENT DES 
ADJOINTS D’EDUCATION DE CATEGORIE B RELEVANT DE 

LA FONCTION PUBLIQUE DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 

 

PREMIERE EPREUVE D’ADMISSIBILITE : 

Une composition sur un sujet portant sur des thèmes de nature éducative 
et administrative au sein des établissements scolaires. 

 

SUJET PRINCIPAL 

 

Mercredi 22 février 2023 

(Durée : 3 heures – coefficient 2) 
 

Le sujet comporte 2 pages (page de garde incluse). 

Aucun autre document n’est autorisé. 
 
Calculatrice électronique de poche – y compris calculatrice programmable, alphanumérique ou à écran 
graphique – à fonctionnement autonome, non imprimante, non autorisée. 
L’usage de tout ouvrage de référence, de tout dictionnaire, de tout autre matériel électronique et de téléphone 
cellulaire est rigoureusement interdit. 
 
NB : La copie que vous rendrez ne devra, conformément au principe d’anonymat, comporter aucun 
signe distinctif, tel que nom, signature, origine, etc. Si le travail qui vous est demandé comporte 
notamment la rédaction d’un projet ou d’une note, vous devrez impérativement vous abstenir de signer 
ou de l’identifier. 
 



 
 
 

 
- COMPOSITION SUR UN SUJET D’ORDRE GENERAL – 

Durée : 3 heures- Coefficient 3 
 

 
 
 
 

Sujet :  

 

« L’éducation, c’est la famille qui la donne, l’instruction, c’est l’Etat qui la doit ». (Victor 
Hugo, ACTES ET PAROLES, 1876) 

 

Après avoir commenté cette citation, vous expliquerez ce que sera votre rôle d’adjoint 
d’éducation dans la relation entre l’Ecole et les familles. 

 










